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CHERCHER, TROUVER, GUÉRIR, POUR VOUS & AVEC VOUS.

• Vous pouvez souscrire une assurance vie  
au profit de l’ICM. Jusqu’à votre décès, vous 
restez entièrement libre d’utiliser les fonds 
comme vous l’entendez. 

Don ponctuel, soutien tout au long de l’année 
par prélèvement automatique, donation, 
legs, assurance vie : quel que soit votre choix, 
en soutenant l’ICM, vous agissez concrètement 
pour le mieux-être présent et à venir de dizaines 
de millions d’hommes et de femmes dans  
le monde.

LES MEMBRES FONDATEURS DE L’ICM

L’ICM compte parmi ses membres fondateurs 
des personnalités venues de tous horizons, 
autour des Professeurs Gérard Saillant,  
Yves Agid et Olivier Lyon-Caen :

Jean Todt, président de la Fédération Internationale de l’Automobile, 
vice-président de la Fondation ICM

Serge Weinberg, président de Weinberg Capital Partners,  
trésorier de la Fondation ICM 

Jean Glavany, député, ancien ministre,  
délégué général de la Fondation ICM

Luc Besson, réalisateur

Louis Camilleri, président d’Altria

Maurice Lévy, président du Directoire de Publicis Groupe

Jean-Pierre Martel, avocat

Max Mosley, ex-président de la Fédération Internationale de l’Automobile

Lindsay Owen-Jones, président de L’Oréal

Michaël Schumacher, pilote de Formule 1

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS DE L’ICM

L’ Assistance Publique-Hôpitaux de Paris,  
le CNRS, l’Inserm, le ministère d’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, le ministère  
de la Santé et des Sports, l’Université Pierre  
et Marie Curie, la région-Ile-de-France,  
la Ville de Paris, la Caisse des dépôts.

DÉDUCTIONS FISCALES

La Fondation ICM est reconnue d’utilité publique 
depuis le 13 septembre 2006. 
À ce titre, les dons effectués par des personnes 
physiques ouvrent droit à une réduction d’impôt 
sur le revenu égale à 66 % des sommes versées, 
dans la limite de 20 % du revenu imposable  
ou alternativement, à une réduction d’ISF  
égale à 75 % des sommes versées dans la 
limite de 50 000 € (soit un don de 66 667 €). 
Les dons effectués par les entreprises ouvrent 
droit à une réduction d’impôt sur les sociétés 
égale à 60 % des sommes versées dans la 
limite de 5 ‰ du CA hors taxes de l’entreprise.
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POUR PRÉvENIR, gUÉRIR, RÉPARER DEMAIN,

L’ICM A BeSOIn de vOuS 
MAInTenAnT.

Accidents du sport ou de la route 
Accidents vasculaires cérébraux

Alzheimer
Dépression

Épilepsie
Paralysie, tétraplégie

Parkinson
Sclérose en plaques

Sclérose latérale amyotrophique
Schizophrénie

Traumatismes de la moelle épinière ...
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Soutenir l’ICM régulièrement et dans la durée, 
c’est possible, grâce au prélèVeMent autoMatIque
en faisant ce choix, vous conjuguez solidarité, simplicité, liberté 
et réactivité et assurez un soutien à la mission générale de l’ICM.

Autorisation de prélèvement
Bulletin à retourner à : Fondation ICM – CHU Pitié-Salpêtrière 
47, boulevard de l’Hôpital – 75013 Paris – France

n° national d’émetteur : 535582 
vos coordonnées*
£ Oui, je décide de soutenir régulièrement l’ICM en optant pour le prélèvement 
automatique.
Prénom* ...........................................................................................................
Nom* ................................................................................................................
Adresse* ...........................................................................................................
Code postal* ................... ville* .......................................................................
E-mail ...............................................................................................................

vos coordonnées bancaires* 
Titulaire du compte  .......................................................................................

Coordonnées de l’établissement bancaire ..........................................................
.........................................................................................................................

votre engagement*
Je choisis de soutenir la recherche à l’ICM en faisant un don
£ Chaque trimestre  .............................. £ Chaque mois  ................................

d’un montant de
£ 10 € ..........  £ 25 €  ............... £ 50 € ..................  £ Autre  .............. €

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce 
dernier, si sa situation le permet, mon don mensuel – trimestriel 
(rayer la mention inutile) de ……… € le 1er de chaque mois. Je peux 
suspendre cet accord dès que je le souhaite.

Fait à* .........................................................................  Le* .............................

Signature*

*Ces champs sont à renseigner obligatoirement. PA
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L’ICM, C’EST QUOI ?

« La Fondation ICM - Institut du Cerveau  
et de la Moelle épinière est un centre  
de recherche à la pointe de la technologie  
dont l’unique objectif est de permettre  
de prévenir, guérir et réparer les atteintes  
du système nerveux. »

Professeur Gérard Saillant,
Chirurgien orthopédique, traumatologue, président de l’ICM

« L’ICM est un centre unique au monde  
qui regroupe en un même lieu les malades,  
les chercheurs et les médecins.
C’est 600 chercheurs, techniciens et 
ingénieurs en permanence, 22 000 m2  
de laboratoires où viennent travailler  
les meilleures équipes du monde entier. » 

Professeur Yves Agid,
Neurologue-neuroscientifique, directeur scientifique de l’ICM

« L’ICM est le plus grand centre de recherche 
international dans son domaine. C’est enfin 
la possibilité de percer les mystères du 
fonctionnement du cerveau pour mettre au 
point de nouveaux traitements préventifs, 
curatifs et réparateurs. »

Professeur Olivier Lyon-Caen,
Neurologue, directeur du Pôle des Maladies du Système Nerveux 
du CHU Pitié-Salpêtrière

L’ICM, POURQUOI ?

Traumatismes consécutifs à des accidents 
de la vie courante (automobile, sport, etc.), 
maladie d’Alzheimer, de Parkinson, paraplégie, 
tétraplégie, accidents vasculaires cérébraux, 
sclérose en plaques, dépression, psychose... 
Aujourd’hui, les affections neurologiques  
et psychiatriques touchent plus d’1 personne 
sur 8. On compte déjà des dizaines de millions  
de malades rien qu’en Europe. 

Demain, le vieillissement de la population  
fera encore augmenter ces chiffres. 

Aujourd’hui, la médecine soulage, guérit 
parfois. Demain, grâce à l’ICM, elle pourra 
réparer. Pour cela, il faut agir. Agir vite.  
Agir maintenant. 

L’ICM, C’EST OÙ ?

L’ICM se situe à Paris, sur un site de référence : 
le Centre Hospitalo-Universitaire de la Pitié-
Salpêtrière, haut lieu de la neurologie française. 
C’est là qu’a été créée la première chaire de 
neurologie et où s’est déroulée la première 
opération du cerveau. 
La Pitié-Salpêtrière s’étend sur 33 hectares 
et accueille plus de 100 000 patients  
en neurologie, chaque année. Cette proximité 
représente une richesse inestimable 
pour les chercheurs : le patient est en effet  
au cœur de la recherche menée à l’ICM.  
Toutes les activités de recherche, clinique  
et fondamentale, aujourd’hui dispersées,  
sont regroupées en un même lieu, pour le plus 
grand bénéfice des malades.

L’ICM, C’EST QUAND ?

Les travaux du bâtiment de l’ICM sont  
en cours de finalisation suivant les plans  
de l’architecte Jean-Michel Wilmotte.  
L’ICM ouvrira ses portes fin 2010.

COMMENT AIDER L’ICM ?

Pour les malades et leurs familles, il faut mener 
à bien ce grand projet de santé publique, avec 
le concours de toutes les bonnes volontés. Déjà, 
pouvoirs publics et mécènes privés se donnent 
la main pour permettre de donner un nouveau 
souffle à la recherche neuroscientifique. À leurs 
côtés, l’implication de chacun est essentielle, 
chaque don est important. 

• Vous pouvez soutenir l’ICM en faisant  
un don par chèque ou un don en ligne 
(www. icm-institute.org). 

• Vous pouvez soutenir l’ICM dans la durée  
en optant pour le don régulier par prélèvement 
automatique.

• Vous pouvez décider de faire une donation,  
c’est-à-dire de transmettre un bien à l’ICM.  
La donation doit faire l’objet d’un acte notarié  
et peut porter sur tout type de bien : immobilier, 
mobilier de valeur, argent liquide, compte 
bancaire, etc. Elle est irrévocable.

• Vous pouvez choisir de faire un legs et décider 
ainsi de transmettre tout ou partie de vos  
biens, au profit de l’ICM. Vous restez 
propriétaire de vos biens jusqu’à votre décès.

Michelle Yeoh, actrice, 
marraine de l’ICM 

établisst n° de compteGuichet
Codes Clé

r.I.B.

Compte à débiter
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